
SPÉCIAL COVID-19 : MOYENS MIS EN PLACE PAR LA MUNICIPALITÉ

Mise en place d’un Plan de Continuité de l’Activité (PCA) des services municipaux, pour les 
agents qui ne sont pas placés en arrêt maladie ou Autorisation Spéciale d’Absence (ASA).

- Présence du personnel selon le PCA :

 - agents administratifs : mixité entre télétravail et présence en mairie pour assurer une 
continuité de service
 - agents d’animation, de restauration et d’entretien : présence minimale pour assurer 
l’accueil des enfants des soignants et l’entretien des locaux 
 - agents des services techniques : entretien des rues, levée des poubelles de rue, travaux 
divers assurés par un quart des effectifs habituels

Tenue du marché alimentaire :

Afin d’assurer la continuité de notre marché alimentaire, malgré le décret préfectoral 
interdisant la tenue des marchés sur l’ensemble territoire national, une dérogation a été 
demandée au Préfet de l’Essonne.
La dérogation obtenue a permis d’assurer  les séances du 4, 1a, 25 avril et 9 mai. Plus de 400 
personnes ont été recensées le 4 avril, plus de 800 personnes le 11 et 25 avril.
Parallèlement, mise en place d’un service de livraison pour ravitailler les personnes qui le 
souhaitaient en produits frais sans avoir à sortir de chez elles. Les coordonnées de plusieurs 
commerçants ont été mises en ligne sur nos différents supports de communication.

Accueil téléphonique : avec des 
numéros dédiés à l’état civil, aux services 
sociaux et aux Séniors et des numéros 
d’astreinte pour répondre aux urgences  
7/7j  - 24/24h

Aides faites aux Séniors : Appels 
téléphoniques réguliers,   intervention 
auprès de Carrefour Market pour obtenir 
des créneaux horaires dédiés aux Séniors, 
personnes handicapées et autres personnes 
fragiles, mise en place de portage de repas, 
courses alimentaires ou de médicaments... 
(voir art. de Claire Herlin, adjointe aux 
affaires sociales et aux Séniors) 

Aide matérielle aux soignants de notre 
secteur
La Municipalité avait soigneusement 
conservé des cartons de masques suite à 
la grippe H1N1 de 2009-2010. Ainsi, nous 
avons pu faire des dons de :
- 700 masques au cabinet médical de 
La Ferté Alais pour assurer la sécurité 
des médecins, secrétaires médicales et 
infirmiers et de leurs patients.
- 300 autres masques ont été donnés 
à la cellule spéciale COVID-19 basée à 
Mennecy

Accueil des enfants du personnel soignant 
En semaine :  9 enfants sont pris en charge 
par des enseignants et des animateurs (5 
max/structure)
Pendant  les vacances scolaires de 
printemps  : 10 enfants accueillis (maximum)

Social :

Pour les demandes d’aides alimentaires ou le 
suivi social vous pouvez appeler sur le numéro 
habituel du CCAS 01 69 90 88 52. La demande 
sera immédiatement transmise à Claire Herlin 
qui vous rappellera dans les plus brefs délais.
Pendant toute la durée du confinement :
- Le Panier Solidaire est ouvert et joignable au
06 46 58 61 15. Les jours de distribution sont 
modifiés pour respecter les gestes barrière et un 
confinement maximum.
- Maison des Solidarités de Mennecy (MDS) 
reçoit les appels au 01 69 90 64 80.
- Les Restos du Cœur ont commencé leur 
campagne d’été  06 83 07 61 77.

Police Municipale :

- Entre 20 et 50 vérifications d’attestations par jour sauf 
les jours de marché. Les Fertois sont dans leur très grande 
majorité, respectueux du confinement et sont en possession 
des attestations dérogatoires de déplacement.
- Visites aux ainés pour s’assurer de leur bonne santé avec 
distribution d’attestations, colis etc.
- Patrouilles dans les bois et berges de l’Essonne, avec 
beaucoup de prévention et d’explications quant à l’arrêté 
préfectoral d’interdiction et fermeture.
- Marché : le 4 avril : environ 400 personnes pour le marché 
venant de La Ferté Alais, ainsi que des villes aux alentours. 
Les 11 et 25 avril  : plus de 800 personnes d’autres villes, 
comme Sainte-Geneviève-des-Bois, Brétigny, Saint-Michel-
sur-Orge sont venus. Des files d’attentes pour rentrer sur le 
marché afin de respecter le nombre autorisé de personnes 
et les distanciations ont été créées. Toutes les mesures de 
sécurité ont été mise en œuvre : gel, barrières, marquages 
au sol, etc.
- Passage dans les commerces de bouche ouverts sur la commune pour rappel de la 
réglementation : drive et plats à emporter (arrêté préfectoral de fermeture après 21h).
- Passages dans tous les quartiers en vélo et en pédestre.

Un don par Monsieur Steevy Gustave et le groupe « Entraide et Solidarités entre Brétignolais » 
de 20 visières (cf. photo) pour les agents du technique et du service enfance a été fait à la fin 
avril. La solidarité n’a pas de frontière et nous les remercions chaleureusement.

Évitons la propagation du virus :

Ne pas jeter masques et gants usagés sur la voie publique.
La Municipalité offrira à chaque Fertois un masque lavable en tissu. La distribution des 
masques se fera en salle du Conseil de la Mairie dès réception (commande passée le 21 avril). 
Nous sommes tributaire de la livraison par les fournisseurs. 
De son coté Le Conseil Départemental en fera de même pour chaque Essonnien. 



La Région IDF a doté toutes les pharmacies de masques : 1 000 masques trois plis ont été déposés 
dans chacune des 2 pharmacies de la ville par le Vice-président de la région IDF, JP DUGOIN 
CLEMENT, le Président de la CCVE,  P IMBERT et le Maire de La Ferté Alais, Mariannick MORVAN, 
ainsi que 50 masques dans les commerces restés ouverts par arrêté préfectoral.

Désinfection des rues : Pour ou Contre !

Alors que certaines villes le font, nous avons posé la question à la préfecture de l’utilité de cette 
manœuvre. Le Ministère de la Santé et des Solidarités n’a pas émis de recommandations ou 
de consignes sur la désinfection de l’espace public.
La faible persistance du virus sur les surfaces ne justifie pas une telle manœuvre d’autant que 
la charge virale dans l’environnement est considérée comme négligeable.
Les mesures barrières bien appliquées sont suffisantes, selon le Ministère de la Santé, à 
savoir se laver régulièrement les mains et notamment dès le retour à domicile. L’aspersion de 
javel ou autre désinfectant est inutile et dangereux pour l’environnement.

Le traitement des dossiers continue :

- Marché entretien des espaces verts : déterminer les zones à traiter par le nouveau prestataire 
et par les agents communaux  pour un entretien régulier et satisfaisant pour tous

- Mise en place des séjours été pour les enfants avec le prestataire et nos animateurs selon 
les tranches d’âge à St Gilles Croix de vie en Vendée

- Demande de dérogations auprès du Préfet pour :
 - la tenue du marché alimentaire

 - la réouverture des jardins familiaux. Le but étant de  pour permettre aux bénéficiaires         
de faire leurs plantations annuelles

- Négociation du report de la classe transplantée de l’école Louis Moreau avec le prestataire

- Travaux du centre-ville : travail de coordination avec un Maître d’Œuvre

- Péril sur un bâtiment privé  : traitement du dossier avec les propriétaires pour mise en 
protection du bâtiment en péril, place du marché, avant future démolition

- Pistes d’aménagement  du cimetière

- Recherches de subventions pour les investissements à venir

- Négociation du Contrat de Territoire avec le Département pour financer le coût des travaux 
du centre-ville

- Accueil du public : urgences état civil assurées

- Mise en place de la dématérialisation pour tenir les commissions municipales et un Conseil 
municipal, selon les préconisations sanitaires liées au COVID-19 pour valider les tarifs des 
séjours été pour les enfants, la rémunération de nos animateurs qui encadreront ce séjour, le 
versement des subventions aux associations, …

- Audioconférence avec la CCVE  : situation pour chacune des 21 communes et sur le 
Département, proposition de commandes groupées d’équipement de protection individuelle 
pour le grand public, réflexion sur l’aide aux entreprises et commerçants …

Veille aux Séniors dès le 18 mars :

- Des courses plus sécurisées : nous avons pris contact avec Carrefour Market pour que tous 
les séniors de plus de 65 ans, les personnes handicapées et les femmes enceintes puissent 
faire leurs courses avec plus de sécurité. Ainsi, nous avons obtenu une ouverture entre 8h30 
et 9h qui leur est exclusivement réservée.

- Une écoute 24h/24h - 7j/7 : nous avons fait transférer le numéro de téléphone du service 
CCAS-Séniors (01 69 90 88 52) sur un portable mairie pendant la journée et sur le téléphone 
de l’élu le soir, la nuit et le week-end, afin d’être joignable à chaque instant.

- Envoi d’un courrier aux Séniors : un premier courrier a été envoyé à tous les séniors connus 
de nos services.  Un second a été distribué par la policière municipale chez les 50 séniors pour 
lesquels nous n’avions aucune coordonnées téléphoniques. De nombreux numéros ont ainsi 
pu être collectés. Ces séniors sont désormais intégrés à la veille téléphonique.

- Des appels réguliers aux Séniors : une cellule de veille a été constituée dès le vendredi 20 
mars. Personnel communal, élus et bénévoles appellent régulièrement plus de 450 séniors 
fertois. Chacun est chargé de veiller sur une vingtaine de séniors pendant toute la période du 
confinement. Toutes les demandes d’aide pour faire les courses alimentaires ou se rendre à 
la pharmacie sont transmises, pour suite à donner, à Claire Herlin, Maire adjointe aux affaires 
sociales et aux Séniors. Plusieurs élus sont chargés de livrer ensuite les demandeurs.

Trois personnes fertoises se sont spontanément proposées pour nous aider pour les courses. 
Nous remercions chaleureusement Eléonore, Florian et Charlotte. 

- Portage de repas à domicile  : l’Association de l’Amicale Saint Jacques à Boutigny a mis 
en place le service de portage de repas à domicile et livre plusieurs Séniors. Tél 01 69 90 66 
00. Repas midi 9,75 € (entrée, plat/légumes, fromage, dessert, pain et livraison quotidienne). 
Possibilité midi et soir pour 11,95 €.

- Installation de téléassistance gratuite : la société Vitaris intervient rapidement sur demande 
du ccas en prenant toutes les précautions. 

Merci à Carrefour Market, aux bénévoles, aux nouveaux conseillers municipaux élus le 15 mars 
dernier d’avoir pris à cœur leur rôle de soutien à nos aînés, aux anciens élus et au personnel 
communal qui continuent cette veille pendant leurs congés ainsi qu’à la policière municipale 
pour son travail de porte-à-porte très efficace. 
Nous veillons sur nos Séniors. Les moments passés ensemble au téléphone resteront 
inoubliables de par les circonstances exceptionnelles mais aussi par la chaleur de nos échanges 
pour lutter contre l’isolement difficile pour tous mais plus particulièrement pour nos aînés.

Prenez soin de vous avec nous.

Claire Herlin
Maire Adjointe au Social et Séniors


